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ARTICLE 9

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de supprimer la dérogation au respect de la servitude de mixité 
sociale dans le cadre de la transformation de bureaux en logements. Une telle dérogation peut en 
effet nuire aux objectifs de production de logements sociaux. En effet, c'est souvent dans des villes 
constituées qu’on trouve des bureaux vacants – des villes qui invoquent souvent le manque de 
foncier pour satisfaire à leur obligation de construire des logements sociaux. Dans les villes à moins 
de 25 % et qui tirent argument de ce problème, il est très important d’insister sur la transformation 
de bureaux en logements. C'est l'objectif de cet amendement de suppression.


